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port de Zeebrugge. Après la bénédiction de la mer par l’évê­
que du diocèse, il a parcouru le nouveau canal maritime et 
les bassins du port intérieur de Bruges, où de magnifiques 
fêtes historiques ont eu lieu ; puis il s’est rendu, par mer, à 
bord de son yacht VAlbert, d'abord à Terneuzen ; de là, par 
l’ancien canal élargi, à Gand, puis à Anvers. On l’a vu aussi 
à Bruxelles : partout il a ostensiblement animé et provoqué 
l’actif achèvement des quatre grands poits de mer : Anvers, 
Gand, Bruges et Bruxelles.

Ajoutant à cela les subsides que les Chambres viennent d’ac­
corder aux armateurs belges, et les initiatives de la « Lmue 
maritime belge », nouvellement constituée à Anvers, il est à 
espérer que tant d’efforts réussiront à ranimer tout d’abord la 
marine marchande nationale, et à organiser un enseignement 
profersionnel maritime. — Après la catastrophe du premier 
navire-école, le « Comte de Smet de Nayer », l’an dernier, un 
second voyage des cadets survivants a eu lieu à bord d’un 
navire de commerce, le « Rick mers », qui a visité les ports de 
l’Amérique et de l’Australie.

Quelle peut être la fortune nublique de la Belgique ? On 
répond : Les Rentes de l’État, des provinces et des communes 
sont évaluées à 7 milliards ; — les Actions des Sociétés finan­
cières, industrielles, etc., 3 milliards ; — les obligations en 
Bourse, 1 milliard ;—le numéraire, 1 milliard;—les biens 
fonds, 6 milliards ; — la propriété bâtie, ti milliards ; — le 
bétail ou cheptel, 1 milliard ; — les marchandises diverses, 
1 milliard. Total, 25 milliards, joli chiffre qui donne à chaque 
famille belge de 5 personnes, en moyenne, presque 20.000 fr. 
Ce n’est pas mal ! Sauf erreurs et omissions !

Hollande (Nederland). — La deuxième conférence de la 
Paix s’est ouverte en avril dernier à La Haye, sous la prési­
dence de M. de Nélidoff, délégué de la Russie. Une trentaine 
d'États s’y firent représenter. MM. Bernaert et Van den Heuvel 
étaient les représentants de la Belgique. On sait qu’il s’agis­
sait de réglementer les choses de la guerre, de façon à en limi­
ter las horreurs, les méfaits inutiles, à sauvegarder les pays 
neutres, etc. Après quatre mois de discussions inter minables et 
embrouillées, où chaque nation piaillait sa cause d’une manière 
plus ou moins égoïste, il en est sorti les conventions ci- après :


